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Artistes des 3 vallées – Artistes d’ici et d’ailleurs 
 

4ème salon d’art Plastiques organisé par un collectif d'artistes de Mons,  
avec le Foyer Rural et la Mairie de Mons La Trivalle. 

Peinture Sculpture Mosaïque Céramique Photographie et Enfants. 
Du 3 au 11 octobre 2026, entrée libre de 15h à 19h. 

 
Adresse : Salle Polyvalente de Mons, Avenue de la Gare, 34390 Mons La Trivalle. 

Vernissage avec animation musicale : samedi 3 Octobre 2026 à 18h. 

Participation : 20 €. Votre participation sera effective à la réception de votre inscription accompagnée 
de votre chèque libellé au nom du Foyer Rural de Mons, à envoyer à Danielle Hocquet, 85 route de 
Mons, 34390 Mons. Une tombola sera organisée pendant cette expo, les lots seront artistiques. Nous 
vous remercions si vous avez une œuvre à offrir.  

Limite : Le salon est limité à 40 exposants.  

Date limite de reception des bulletins d’inscriptions le 1er juillet 2026.  

Réception et accrochage : 2 Octobre de 10h à 19h. Retrait des œuvres : Le 11 avant midi. 
Les œuvres doivent avoir au dos une étiquette mentionnant ; Nom, prénom, titre et prix (facultatif).  

Emplacement : L’emplacement sera tiré au sort par l’exposant qui déposera lui-même ses œuvres. 
Chaque artiste disposera d’une grille (1.70m x 1.20m) utilisable resto-verso ou deux grilles suivant 
l’agencement du salon. Pour les sculpteurs une table est à leur disposition mais vous êtes libres 
d’apporter vos socles personnels. Le nombre d’œuvres est illimité mais tout doit tenir sur une grille. 

Agencement du salon : Le salon sera agencé de telle manière à obliger les visiteurs à passer devant 
toutes les œuvres.  

Enfants : Une fresque des enfants sera réalisée par eux sur le thème : « Les couleurs de l’Automne »  

 
Renseignements : Danielle Hocquet Josy Bouisson 
 Tel : 04 67 97 75 18 Tel : 06 71 67 62 65 
 Site internet : www.salon-artistes-mons.com  
 
 
Le foyer rural et la mairie de Mons déclinent toute responsabilité en cas de vol, d’incendie, perte et détérioration des œuvres 
exposées au salon. Les œuvres doivent être assurées par l’exposant. 
 

 
Mairie de Mons La trivalle 

 
Parc du Haut Languedoc 

 
Communauté de Communes 
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BULLETIN D’INSCRIPTION  
POUR LE SALON 2026 DE MONS LA TRIVALLE 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Pseudo : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………............ 

Tel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

ŒUVRES (Nombre limité à l’emplacement par artiste) 

Titre Technique Format Prix € 

    

    

    

    

    

    
 
      J’autorise le Foyer Rural à diffuser les images de mes œuvres. 
 
J’ai pris connaissance du règlement et je l’accepte.  
 
 
   Signature : …………………………………………………… 
 A………………………………, le ……………………………… 
 

Bulletin à envoyer à Danielle Hocquet, 85 route de Mons, 34390 Mons, accompagnée de votre 
chèque de 20€ libellé au nom du Foyer Rural de Mons. 

Si vous n’avez pas les titres de vos œuvres dans l’immédiat, merci de nous envoyer votre inscription en 
premier et de nous communiquer les titres avant le 1er Octobre. 

Une tombola sera organisée pendant cette expo, les lots seront artistiques.  
Nous vous remercions si vous avez une œuvre à offrir. 


